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• L’industrie canadienne de l’agriculture animale fait l’objet de 
pressions croissantes pour démontrer qu’elle « fait les 
choses correctement ».

• La société a une connaissance limitée de l’agriculture. Elle se 
questionne donc de plus en plus et s’enquiert des systèmes 
de production et des pratiques de l’industrie.

• Les médias jouent un rôle considérable dans la diffusion 
d’information qui influence l’opinion publique.

• Un leadership national dynamique doit être mis en place afin 
de gérer les nouveaux enjeux, dont les interventions en cas 
de maladie, la résistance antimicrobienne, la durabilité de 
l’environnement et le bien-être des animaux.
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• La perception et la confiance du public sont plus complexes.  La 
science et les normes seules ne suffisent pas et la confiance du 
public n’est pas un cadre réglementaire.  Marché national et 
international.

• Le public doit croire que l’industrie partage ses valeurs et s’engage 
à prendre les bonnes décisions.  Les organisations de l’industrie 
doivent être transparentes à cet égard et affermir efficacement la 
confiance de la population.

• Il est essentiel de sensibiliser constamment les producteurs sur la 
science animale et les attentes du public (p. ex. la conformité aux 
codes de pratiques nationaux).

• Les fondements d’une confiance et d’un soutien durables reposent 
sur la capacité de l’industrie agricole canadienne à démontrer que 
les pratiques appliquées s’inspirent de principes éthiques, 
scientifiques et économiquement viables.
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• Le Conseil canadien des médecins vétérinaires en chef est un 
comité fédéral-provincial-territorial (FPT) consacré à la 
promotion et au développement de politiques à fondement 
scientifique traitant des enjeux FPT de santé et de bien-être des 
animaux. 

• Initiatives du plan de travail 2014-2015 :
� Améliorer la capacité nationale à prévenir, à détecter, à se 

préparer et à réagir aux occurrences liées à la santé et au bien-
être des animaux;

� Développer le système de surveillance de la santé des animaux 
d’élevage au Canada;

� Accroître le bien-être animal au pays;
� Encourager une utilisation judicieuse des antimicrobiens;
� Établir des relations avec le Conseil des médecins hygiénistes en 

chef quant aux questions relative à l’approche Une santé.
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• Le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario 
(MAAARO) se consacre à la prévention, à la détection et à la résolution d’un vaste 
éventail de questions liées à la santé et au bien-être des animaux.

• La formation, l’inspection, la surveillance, la recherche et la préparation aux 
urgences contribuent toutes aux avancées en matière de santé et bien-être des 
animaux de ferme et de santé publique vétérinaire.

• Initiatives du plan de travail 2014-2015 :

• Planifier la gestion des urgences et la capacité à réagir aux maladies 
émergentes;

• Proposer un encadrement pour le bien-être des animaux d’élevage en 
Ontario;

• Diminuer l’utilisation des antimicrobiens dans l’agriculture ontarienne;
• Mettre en place un programme de surveillance des maladies 
(développer/améliorer les tests de diagnostic; superviser la prévalence 
des maladies).
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• Le Canada a acquis et jouit d’une solide réputation quant à 
l’état de santé de son cheptel d’animaux d’élevage.

• Des défis gigantesques se présentant sur plusieurs fronts (p. 
ex. les changements climatiques, le commerce, les risques 
de nouvelles maladies) menacent de ternir cette réputation.

• En tant que nation commerçante, le Canada est vulnérable 
aux pratiques de commerce déloyal, alors que les problèmes 
de santé se posent de plus en plus comme obstacles au 
commerce.

• De plus, les valeurs sociales et les attentes inhérentes au 
secteur des animaux d’élevage changent et les demandes 
augmentent.
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• La collaboration servira de moteur principal pour aller de l’avant, 
affronter les défis complexes croissants et atteindre les résultats 
stratégiques recherchés.

• Le partage des renseignements et un engagement sans délai des 
intervenants sont impératifs afin d’obtenir des solutions acceptables 
pour un éventail de sujets.

• Informer le public des points forts du système de surveillance 
du gouvernement.

• Répondre aux attentes des consommateurs quant aux gestes 
appropriés à poser afin de conserver la confiance du public.
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